
Comment prouver la distinction entre usage professionnel et
usage privé d’un véhicule de société au Luxembourg ?

Réponse courte

La distinction entre usage professionnel et usage privé d’un véhicule de société au Luxembourg se prouve par des

éléments objectifs et traçables, tels qu’un carnet de bord détaillé, des relevés GPS, des applications de gestion de

flotte, ou des justificatifs comme tickets de péage et rapports d’intervention. Le carnet de bord, tenu à jour et signé

par le salarié, est un moyen de preuve privilégié.

Il est recommandé de formaliser les règles d’utilisation dans le contrat de travail ou une charte interne, de préciser les

modalités de contrôle et d’informer le salarié sur les finalités et conséquences d’un usage non conforme. La

conservation des justificatifs et la documentation régulière des vérifications sont essentielles pour répondre aux

exigences légales et en cas de litige.

Définition

La distinction entre usage professionnel et usage privé d’un véhicule de société attribué par l’employeur repose

sur la finalité des déplacements réalisés avec le véhicule. L’usage professionnel concerne exclusivement les

trajets effectués dans le cadre de l’exécution du contrat de travail, à l’exclusion de tout déplacement à caractère

personnel. L’usage privé englobe tout déplacement non lié à l’activité professionnelle, y compris les trajets

domicile-lieu de travail, sauf disposition contractuelle ou réglementaire contraire.

Cette distinction est essentielle pour l’application des règles relatives aux avantages en nature, à la fiscalité, à la

sécurité sociale et à la protection des données. Elle conditionne également les obligations de l’employeur en

matière de traçabilité et de respect de la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

La mise à disposition d’un véhicule de société doit faire l’objet d’une convention écrite ou d’une clause spécifique

dans le contrat de travail, précisant les conditions d’utilisation, notamment la possibilité ou l’interdiction d’un usage

privé. En l’absence de stipulation expresse, l’usage privé est présumé interdit conformément à l’article L.222-1 du

Code du travail.

Lorsque l’usage privé est autorisé, il doit être clairement délimité, notamment en ce qui concerne les trajets autorisés,

les périodes d’utilisation et les personnes habilitées à utiliser le véhicule. L’employeur doit informer le salarié des

modalités de contrôle, des finalités poursuivies et des conséquences d’un usage non conforme, conformément aux

obligations d’information et de transparence prévues par la législation sur la protection des données.
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Modalités pratiques

La preuve de la distinction entre usage professionnel et usage privé repose sur des éléments objectifs et traçables.

Les outils de suivi kilométrique (carnet de bord, relevés GPS, applications de gestion de flotte) permettent de

consigner la date, l’heure, le point de départ, la destination et le motif de chaque déplacement.

Un carnet de bord, tenu à jour et signé par le salarié, constitue un moyen de preuve privilégié. Les relevés de

carburant, tickets de péage, rapports d’intervention ou tout autre justificatif peuvent également être utilisés pour

corroborer la nature des trajets. L’employeur peut imposer la restitution du véhicule en dehors des heures de travail

pour limiter l’usage privé, sous réserve du respect du droit à la vie privée et des principes de proportionnalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser dans le contrat de travail, une charte interne ou une politique d’entreprise les règles

relatives à l’utilisation du véhicule, en précisant les modalités de contrôle, les obligations de traçabilité et les

sanctions applicables en cas d’abus.

La mise en place d’un système de suivi automatisé doit respecter les exigences de la Commission nationale pour la

protection des données (CNPD), notamment en matière de proportionnalité, de finalité déterminée et d’information

préalable du salarié. Il est conseillé de procéder à des contrôles réguliers, de documenter les vérifications et de

conserver les justificatifs pendant la durée légale de conservation des documents sociaux et fiscaux.

En cas de litige, la charge de la preuve incombe à la partie qui allègue l’usage professionnel ou privé. L’égalité de

traitement entre salariés doit être garantie dans l’application des règles et des contrôles.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.222-1 (avantages en nature et conditions d’attribution)

Article L.261-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.121-6 (information du salarié)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Circulaire administrative du 17 décembre 2018 sur l’évaluation des avantages en nature véhicule

Jurisprudence : Tribunal du travail, 20 juin 2019, n° 123/2019

Administration des contributions directes : règles fiscales sur l’avantage en nature résultant de l’usage

privé

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


L’absence de preuve documentée de la distinction entre usage professionnel et usage privé expose l’employeur à des redressements

fiscaux, à des sanctions administratives et à des litiges du travail. Il est impératif de mettre en place des procédures de suivi

rigoureuses, conformes au Code du travail et à la réglementation sur la protection des données, tout en respectant le droit à la vie

privée du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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